
Samedi iq Novembre.

Un j’abonne ou bureau de la rédaction rue Souve- 
t>ont, n. 020; chez les dames Mahobx et de 

Ljoiubs, maison joignante; et M. Latour , impri- 
ear-libraire , rue du i’ont-d’Ile , continuera à rece- 

teir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
,1 annonces.

C_2

Anhée 1825. — N» 2 5.

On i%çoit aussi des abonneinens chez M. ÜraTIjo/ 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tons 
les directeurs des postes Ju royaume.

te prix de l’abonnement est de 4 flor. 2.5 cts. P.-B ., 
pai trimestre pour Liege , et de-5 flor. iq cts P-B 
pour les autres villes du royaume. . ' ’’
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SUÈDE.

Stockholm, le Ier novembre. — Notre gazette publie aujourd’hui dans 
»partie officielle une lettre de MM. Michaelson et Benedicks à la chan- 
tîllerie de la guerre , sous la date du 29 octobre. Ils y demandent la rési
liation du contrat relatif au vaisseau de ligne le Forsigtigheten et aux 
frégates l'Eurydice et la Camille , d’après une lettre de leurs coinmettans , 
MM. Barclay , Herring , Richardson et compagnie à Londres , ou plutôt de 
laoragsnt ici ; cette lettre est de la date ci-dessus, et il en est joint une co- 
pislla première, On y expose que la saison étant trop avancée pour réaliser 
l'expédition de commerce projetlée, celle circonstance autorise à dernan- 
der le remboursement du prix de la vente, et la dispense de toutes les autres 
conditions attachées à la renonciation du contrat; vu que le délai prô
nent de ce que les officiers et les marins qui auraient du accompagner 
tu bâtinrons avec la permission du roi , ont été rappelés au service da 
h flotte royale. Du reste , l'agent des trois bâtimens<, ou du moinä des 
deux frégates, désire pouvoir les racheter le printems prochain aux me
nu conditions.

D'après le rapport fait au conseil d’état le même jour ( 29 octobre ) , 
S, M. a non-seulement consenti à toutes propositions , mais encore à une 
indemnité pour tous les frais que prouveront avoir faits Ie3 acheteurs 
pour équiper ces hitirnens, de manière à ce qu’ils pussent mettre à la 
mile ; et lors de la vents du printemps prochain , les acheteurs au
rai la préférence , du moins pour une frégate , si la flotte royale peut 
fin passir. D’après l'Argus III, les frais ci-dessus montent i 35 ou 4<> 
mille ecus.

FRANCE.
Paris, le i5 novembre. — On écrit de Marseille que les me

mel extraordinaires de précaution auxquelles ont été soumis les 
navires des capitaines Audibert et Banon , venant d’Alexandrie , 
Mnt pas été' vaines. Ainsi que l’annonçait une circulaire de l’in- 
tîndance sanitaire, du 3o juillet dernier , la peste a été heureu- 
Meiit étouffée dans le lazaret ; aucun nouvel accident ne s’est 
Mnifeslé. Les deux pestiférés, complètement guéris et depuis 
Iwg-tems séparés de leurs navires, venaient d’être admis en libre 
pratique , ainsi que le chirurgien et les gardes qui les soignaient, 
h bâtiment du capitaine Banon est également en liberté ; celui 
tlu capitaine Audibert , soumis à une plus longue quarantaine, 
tira plus tard sa libre entrée.

équipages des divers navires qui avaient été signalés 
wtnme ayant eu des accidens de peste, pendant leur séjour à 
Alexandrie , se sont maintenus, depuis leur arrivée , dans un état 
•Haute très satisfaisant. Plusieurs de ces navires ont déjà obtenu 
® admission dans le port.
"On nous écrit de St-Brieuc ( Côtes-du-Nord) , que les habi- 

tasde cette ville ont été fort surpris en lisant le programma
i™é pour la St-Charles , de voir qu’il commençait par ces 
ots ;

autorités ecclésiastiques, militaires et civiles , etc., etc., etc.
, ejle nouvelle hiérarchie dont ni la Charte , ni les lois existantes 

"svaient donné l’idée , a été un sujet de réflexions pour tous les 
toyetis. L’autorité civile reléguée en troisième ligne dans un 

administratif qui ne doit émaner que d’elle , l’autorité ccclé- 
®tique intervenant en tête de toutes les autres dans un arrêté 

unicipal auquel elle devait être tout-à-fait étrangère; voilà 
rauiernent de ces faits qui établissent d’une manière évidente 

1 °ti voudrait vainement contester dans des réquisitoires.
1 I es manufacturiers dont les ouvriers ont éLé compromis 

ns je procès relatif aux troubles du Houhne, ont adressé une 
j0jl MlUe fu roi, en faveur des infortunés Roustel, Lefèvre, Ca
fe *1 ^osseilU condamnés, le premier à la peine de mort, le 
i( h , ’douze ans de travaux forcés, le troisième à dix années 

*?eme peine, et le quatrième à huit années de réclusion.
#jtte .* donar Henriette Cornier , qui a égorgé d’une ma- 

barbare l’enfant des sieur et daine Bellon , fruitiers, 
jttiJep ^®P’nière , a e'té , comme nous l’avons annoncé , l’ob- 
^‘«amen le plus attentif des gens de l’art. On s’est assuré
■■V;
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declaration de grossesse était fausse. Chaque jour on amène

ant le
‘tfl être

juge d’instruction cette femme , que l’on sait aujour- 
tuariée à un aubergiste-pâtissier de Sancerre, de qui’lie > “uce «

I* i»«**' 'r°d°ntairement séparée. Toute les fois qu’elle traverse 
pour être conduite au bureau des huissiers , saitfi'J Salle

|aj. ,exciteune vive curiosité. C’est une assez belle femme, 
ïlt avoir de vingt-trois à vingt-cinq ans , sa Ogure est?0lobile , elle _

''“tat ” SU1' ^es m°Lifs qui ont pu la porter à un pareil at- 

Goüi

^l'es * W\1C Para^ frappée de stupeur. Ou se perd en con-

ï
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PAYS-BAS.
Lié&e, le 18 Novembre.

Aujourd’hui 18 , il y a eu grande parade , à l’occasion du jour 
anniversaire de la naissance de S. M. la reine. ’

Le nombre des élèves de l’université de Gaud s’est accru 
cette année de près de cent ; il s’élève aujourd’hui 'a 365. L’ami 
de la patrie aime à voir les institutions utiles, fondées par no
tre gouvernement , se consolider d’année en année et gagner clans 
1 opinion publique, comme le pouvoir de la main royale qui les
aeleT,e3‘ , , (l'impartial.)

—il est déjà rentre dans le grand et le petit séminaire de Gand 
pour y achever leurs études de théologie , plus de 7o jeunes ec
clesiastiques qui , n’ayant pas voulu demander la permission de 
continuer leurs fonctions de professeurs , ont préféré quitter nos 
colleges royaux et communaux. Ce nombre sera encore augmenté 
vers le quinze décembre , époque à laquelle les professeurs ecclé
siastiques des colleges de Grammont, de Thielt et d’Ypres aban
donneront egalement l’enseignement. ( Idem. )

— Dans une visite que la police vient de faire chez les phar
maciens de Bruxelles , il leur a été notifié la défense de distribuer 
le purgatif de Leroy, sans une ordonnance de médecin.

— Le 13, M. J. Bon, févêque d’Harlem , a fait à Utrecht la 
consécration de M. J. Van Sauten, nommé archevêque de ladite 
ville par le chapitre, avec l’approbation de S. M., en remplace
ment de M. Van Os, décédé; S. Exe. le gouverneur et une com- 

• fussion de la régence assistaient à la cérémonie.
Cette communauté, appelée église d’Utrecbt, ne s’e’tend que 

sur un. ressort de i/j communes dans les provinces de Gueldre de 
la Hollande méridionale et d’Utrecht. ( Journal de la Belgique) 

y — Un «frété royal du 7 de ce mois nomme inspecteur-général 
près de la direction supérieure de l’enregistrement, M. Herwyn 
jusqu’ici directeur de l’enregistrement dans la province de la Flan
dre occidentale.

— Dans les principales villes des provinces septentrionales se 
forment des commissions spéciales pour ouvrir des souscription» 
en faveur des Grecs, par suite de l’appel de la commission cen
trale e'tablie à La Haye.

Une feuille des provinces septentrionales fait observer qu’il 
existe déjà dans les Pays-Bas un exemple antérieur d’efforts 
pareils à ceux qu’on y fait actuellement pour cette cause , et qu’au 
commencement de 1822 , plusieurs personnes respectables d’Auis- 
terdam s’étaient réunies pour recueillir de3 dons eu faveur des 
Grecs. Un premier envoi de fonds avait été expédié , et la com
mission annonçait dans la feuille d’Amsterdam du 13 décembre 
1820, qu’elle venait de recevoir des lettres de remèreiemens , 
dans lesquelles on la priait de faire connaître que ees dons étaient 
les premiers qui fussent parvenus aux malheureux Grecs de la 
part des chrétiens de l’Europe. C’est donc aux Pays-Bas que re
vient l’honneur d’avoir donné les premiers secours en argent aux 
Grecs ; ce commencement fait naître l’espoir que les efforts ac
tuels , mieux dirigés dans l’intérêt de noslfrères opprimés, auront le 
résultat le plus favorable. "(ƒ. de Bruxelles.)

Depuis quelques jours , dit le Belge , il n’est question dan* 
le monde musical, que du projet d’organisation d’un concert 
qui aura lieu au grand théâtre à Bruxelles , au profit des Grecs, 
le 25 décembre , fête de Noel. Tout fait espérer que celte 
séance musicale sera des plus brillantes , puisqu’indépendamment 
de l’élite de nos artistes , des invitations seront adressées à ceux 
de plusieurs villes de nos environs pour venir y prendre une 
part active, et qu’il ne s’agit rien moins que défaire venir des 
virtuoses de Paris pour renforcer nos chanteurs et on parle en- 
tr’autres de Mme. Schutz.

fNous avons déjà vu que le comité grec de Liège s’occupe aussi 
de l’organisation d’un concert au be'néfice des Grecs , et qui 
doit avoir lien vers la même époque.

— On mande de La Haye que l’exaniendu budjet par les sections 
de la seconde chambre des états-généraux, est terminé depuis 
quelques jours ; celui du ïor livre du projet de code de commerce 
l’est aussi dans toutes les sections, et la discussion du second livre 
y est fort avancée.

— Voici les détails de la mort de MM. van Grave et Pelletier , 
tués dans un combat livré aux pirates de Bornéo :

« M. S. vau Grave , résidant de Sambas , arrivé de Ja va à Pon- 
tianak, voulant se rendre le plus vite possible à son poste , s’em
barqua sur un prow indigène , monté pap i3 hommes et armé 
d’un canon de trois livres et deux liilas , pour faire le trajet de 
de Sambas. Il était accompagné de M. Pelletier, arrivé récem
ment d’Europe et qui était attaché à sa résidence. Ayant descendu



la rivière dePontianak, qui aboutit à la mer, ils découvrirent 
le matin du 11 avril, huit prows qui se dirigeaient' vers eux, et 
qu’ils reconnurent pour appartenir aux pirates. Le patron fit des 
préparatifs de défense et pria ses deux passagers de "se cacher sous 
le pont , afin que les pirates ne s’aperçussent pas de la présence 
d’européens ,j ce quiaurait excité encore davantage leur rapacité. 
Le combat commença pendant un calme plat. Après une heure de 
canonnade ,M. Pelletier fut mortellement frappé dans la cabine 
du bâtiment; M. van Grave s’élança aussitôt sur le pont, tira 
deux pistolets qu’il avait sur lui, et ensuite , se tint debout les 
bras croisés , attendant le sort inévitable qui le menaçait. Il fut 
alors atteint d’une balle qui termina sa vie et la position affreuse 
ou il se trouvait depuis plusieurs heures. Vers midi le navire re
çut un,boulet qui le fit couler bas. Quatre hommes de l’équipage 
se sauvèrent dans la nacelle et ils arrivèrent dans la rivière de 
Pontianak , où ils firent le récit de ce terrible événement. Outre 
l'équipage, il y avait encore à bord quaire domestiques indigènes 
appartenant au résident et à M. Pelletier , de sorte que 16 person
nes y ont perdu la vjfcj M. van Grave, depuis trois ans chargé de 
l’administration ddSambas , est sincèrement regretté sur la côte 
ouest de Bornéo. Il a fait dans les armées françaises, la campagne 
d’Espagne et de Russie , et était décoré de la croix de la légion- 
d’honneur. »

—’À Pétersbourg, le 21 octobre, la marée a été si forte que 
Pou a été obligé d’élever les lanternes de l’amirauté et de tirer le 
canon d’alarme. Cependant, il n’y a eu aucun accident.

— On mande de Stockholm , le 1er. novembre :
Le chancelier de la cour avait porté plainte contre le rédac

teur de l’Argus III, qu’il accusait d’avoir enfreint la loi sur la 
liberté de la presse , par des communications sur les notes échan
gées entre S. Exc. le ministre des affaires étrangères et le chargé 
d’affaires d’Espague relativement aux vaisseaux vendus. Le 
jury a prononcé hier dans cette affaire, et déclaré l’accusé non 
coupable.

■—Le bruit courait depuis long-temps à Vienne qne M. le comte 
Antoine d’Appony remplacerait à Londres M. le prince Paul d’Es- 
terhazy. Maintenant on annonced’une manière plus positive sano- 
mination en qualité d’ambassadeur extraordinaire.

— On écrit de Francfort, le i3 novembre :
« L’envoyé d’Angleterre a fait à la cour de St Pétersbourg , 

l’annonce officielle de la prochaine arrivée de lord Strangfort , 
nouvel ambassadeur à la cour de Russie. On croit que de nou
velles négociations vont être ouvertes sur les affaires de la Grèce. 
M. de Tatitchef restera décidément pour traiter du même objet 
à Vienne.

—Les rapports de commerce entre la Russie et l’Amérique sep
tentrionale s’étant fort étendus, le nombre des consuls des deux 
états s’est augmenté en proportion. CJn nouveau consul des Etats- 
Unis est arrivé à Gronstadt.

— Les journaux de Naples annoncent que la bande de brigands 
qui infestaient les frontières du royaume de Naples et des états 
pontificaux , vient enfin d’etre complôterneut détruite ; quelques 
uns ont été vendus , et d’autres se sont livrés de bon gré entre les 
mains des autorités napolitaines et romaines.

— Une araignée , montrée par un bohémien long-tems pri
sonnier chez les Turcs, fait en ce moment l’admiration des ha- 

.bilans de Stockholm. Ou place cette araignée près d’une mon
tre sur une table , et on a soin de mettre autant de mouches 
mortes qu’il y a d’heures sur le cadran. Ces préparatifs faits , 
une personne demande à haute voix à l’araignée l’heure qu’il est ; 
l’araignée regarde la montre et apporte autant de mouches que 
l’aiguille marque d’heures. Celte araignée est incomparablement 
plus curieuse que celles de Péhsson , du baron de Trenok et de 
Grétry. Il est à remarquer que cette araignée-ci vient d’un châ
teau d’Andrinople. Les prisons si funestes à l’iiitelligence des 
hommes , sont donc des classes d’enseiguement pour les bêtes.

Nous sommes revenus au temps des restaurations et des ré
surrections de toute espèce. Ainsi tandis qu’une société fameuse , 
abolie naguère par une bulle de Elément XIV , et chassée de 
France, d’Espague et de Portugal, y reparaît plus puissante et 
plus formidable que jamais , une autre association , non moins 
célèbre , qu’on devait croire détruite dans les flammes du bûcher 
allumé par Philippe le Bel , sort de ses cendres, et se recons- 
tituede nouveau, si l’on en croit du moins une lettre insérée dans 
la Quotidienne de ce jour , dont voici un passage :

» Il existe à Paris une loge de francs-maçons connue sous le 
titre de Chevaliers de la Croix. Les membres de cette loge pré
tendant qu’ils sont de vrais Templiers : qn’un nommé F... Pal... 
leur grand-maître , est successeur légitime de Jacques Molay , 
et qu’ils en ont les preuves irrécusables. Ces preuves consistent 
principalement dans une charte de transmission signée manu 
proprid par une série non interrompue de grands-maîtres de 
l’ordre.

Les Templiers modernes tiennent leurs assemblées dans un local 
maçonique rue de Grenelle Saint-Honoré. Là , sous un costume 
vraiment théâtral, ils ne s’occupent que de processions et de cé
rémonies mystiques. La vénération que l’on porte à S. Al. émi- 
nentissime le très grand et très excellent sêrénissims grand-maî
tre , est réellement poussée jusqu’au ridicule. Les nobles cheva
liers s’abaissent même jusqu’à se prosterner à ses pieds. Je dis 
nobles , car vous saurez que S. Al. de naissance roturière , leur 
vend quatre quartiers de noblesse pour la somme de 24 francs. 
Nouveau Cagliostro , ce grand-maître distribue des bailliages , des 
prieurés, des eommanderies eu France , en Abyssinie , au Mone- 
înotapa, en Grèce, à la Chine , etc., etc. On trouve dans le ma

nuel des chevaliers de l’ordre du Temple , imprimé en ig, 
. grotesque organisation de la milice des Templiers<

On n’est pas encore revenu de l’étonnement qu’a ' 1 
ment causée la révélation de l’étrange marché conclu entre 1 
rédacteur en chef du Mercure , et M. le - vicomte de R R x 8 
foucauld ( voir notre n°. 27.I ) ; on l’a jugé de diverses manière' 
Les uns blâment , les autres approuvent. Parmi les 0Djn; 
émises encore aujourd’hui sur ce si»jet par les journaux de Par'”* 1 * * * 
nous reproduirons celle-ci parce que nous y trouvons l’exnr °’ 
sion fidèle de uos propres sentimens dans cette affaire :

u Est-ce une mystification que ce singulier traité publié psrl. 
Mercure du dix-neuvième siècle! M. de Larochefoucaukl est 1 
le jouet de quelque ennemi secret, qui s’est servi de son uom an 
près du rédacteur du Mercure ; ou M. de Larochefoucaukl lui! 
même a-t-il voulu faire une insulte de grand seigneur à des komm« 
de lettres honorables , en leur offrant cette aumône de i5oo fr 
pour prix de leur silence? Voilà ceque|chacun se demande dam 
les salons. Certainement, dit-on , M. de Larochefoucaukl ne passe 
pas pour un aigle ; mais il y a là une telle niaiserie, une cornip. 
lion si sotte et si basse , qn’il est difficile d’y croire : et cependant 
voilà troisjours , et pas un démenti n’est donné ; et le ministère 
de la maison du roi reste llétri dans l’opinion publique, comme 
une maison de brocanteur. En quel tems donc vivons-nous? Les 
hommes qui portent les plus beaux noms ont-ils fait voeu de les 
de'shonorer et de donner presque au pied du trône le spectacle de 
la dégradation? Ou bien se croient-ils le droit d’outrager b 
hommes de lettres, en les eslimant tous au prix de leurs gagis
tes , et de leurs faiseurs de couplets? Quoiqu’il en soit, la ven
geance du Mercure a été prompte et sanglante ; mais c’est unvé- 
ritable coup de tête, et la sévère probité du Courtier française 
relevé avec justice cequ’il y a de trop léger dans la conduite du ré
dacteur : ou il tiendra sa promesse , et alors il est infidèle an pu
blic ; ou il se jouera du traité , et alors il est infidèle à sa signa
ture : même pour flétrir son ennemi, il ne faut pas descemlrtjus- 
qu’à lui. Toutefois la leçon est si bien donnée, qus le reproche 
nous coûte; et il faut pardonner à cette vive colère qui s’est cru 
permise une étourderie géne'reuse , et qui a fait un nohle emploi 
d’un or destiné à une mauvaise action. » ^-77"

MÉMOIRE
Des raisons pour lesquelles il est très important de ne put

retirer le séminaire de Liège des mains des théologiens Ma
liers , et de n’en pas donner la conduite aux Pères Jésuites.
Depuis quelque tems , le bruit s’étail répandu i[ue de basses 

intrigues et de sourdes manœuvres étaient employées par de cer
taines gens pour s’emparer de la direction du séminaire de Liège, 
pour en chasser les habiles professeurs chargés d’y donner les le
çons , et pour se substituer ensuite à leur place. Mais ces préten
tions paraissaient si invraisemblables , et leur réussite même au
rait attiré tant d’odieux sur ceux qui les avaient formées, qu’on 
s’accordait à regarder ces bruits comme répandus par la malveil
lance. Malheureusement on 11e peut plus douter de leur réalité, 
et 1’qj> sait aujourd’hui tout ce qui a été tenté pour l’envahisse
ment du se’minarre. Le danger est devenu si imminent, quil a 
fallu songer à le repousser. Ce n’est qu’à regret que le clergé de 
de Liège a résolu d’e'lever la voix ; mais il s’agissait de défendra 
ses droits et ses intérêts les plus chers , il s’agissait de repousser 
les injustes prétentions d’hommes qui veulent tout envahir; un 
silence plus long teins prolongé aurait été coupable. Il s’est dont 
décidé à présenter à S. A. S. l’évêque prince de Liège et au 1res 
illustre chapitre de St. Lambert, un mémoire , dans lequel il^at
tache à prouver que la demande faite par les jésuites est tout-à-fait 

injuste, contraire à leurs statuts et au bien même de l'établis*5" 
ment. Lesjplaiutesjqu’on y élève contre leur ambition, leur a viré 
et le relâchement de leur morale, ne paraissent que trop fondées- 
Qu’on n’oublie pas que ce ne sont pas ici des écrivains philoso- 
piles qui les font entendre , mais qu’elles partent d’un clergé 15 
coinmandable par sa modération et sa sagesse. Dans l’impo*31 1 
lité où nous sommes de donner ce mémoire tout entier, noiisn5® 
contenterons d’en présenter quelques extraits à nos lecteurs. 11 
voici le début .•

i) Le bruit qui se répand dans le diocèse que S. A. S. eW5 
raie de Cologne , évêque et prince de Liège , est sollicitée pat ^ 
révérends pères jésuites de leur donner la présidence et Ja
du séminaire de Liège , alarme avec raison tous ceux qui p1^,
nent quelque intérêt au bien de l’église , à l’honneur du c'el/j 
au repos du public , à la tranquillité du diocèse, 11 à la repub*1
même de S. A. S. électorale. ,

« Ou ne voit aucune nécessite’ de retirer le se’minaire de 1 
des mains du clergé pour le faire passer dans celles ƒ 
suites. Ces pères n’ont jamais eu la réputation d’être fort zçe5l 
faire fleurir le clergé. Pleins de la grandeur et de l’exce ^ ^ 
leur société , ils regardent tout le reste de haut en
on ne voitque tropquequand ils ont assez de crédit pour Mte 
plir à leur gré les chaix-es de théologie dans les univeisQj* ’ _
des séculiers , ils y avancent les plus pauvres sujets 9ulj *|uj 
vent ti’onver, pour rendre ces corps méprisables, se ietl. 
estimables eux-mêmes, et se faii'e désirer pour être u11^ jra. 
place avec le tems ; on peut bien craindre que le désir 
vailler seuls , s’ils pouvaient dans l’église , et de se tan 
clésiastiques séculiei's comme des ombres qui les l'elèven ^ ]t
sent paraître , ne leur fasse négliger leur instruction et
clergé dans l’ignorance et Je mépris. » j0u-

Peut-on signaler en termes plus forts l’orgueil c1onî et 
jours accusé les révéreuds pères, leur esprit tle, bui<luili 
les honteux moyens employés par eux pour atteindre un 
se proposaient : Continuons?



, Tous ceux qui connaissant la conduite de la société savent 
qu^ la passion qu’ils ont pour l’agrandissement de leur corps, st 
]a nécessité de remplir les emplois, les rendent tous appliqués à 
gagner la jeunesse pour 1 attirer’ parmi eux.C’est ce qu’ils font dans 
les colleges et dans les autres maisons. Que sera-ce donc, quand 
ils auront dans leurs mains le séminaire , qui est l’unique espé
rance du diocèse. Ce ne sera plus un séminaire pour l’église de 
Liège, mais une espèce de noviciat de jésuites. Ils attireront à eux 
[cs meilleurs sujets , et l’église de Liège n’aura plus que le rebut 
et ceux qui n’auront pas été jugés dignes de la société. »

Voilà pour leurs personnes. Veut-011 voir maintenant quelle idée 
„natie leur morale ? Continuons les citations :

« On ne dit rien de la qualité de leur doctrine et surtout de 
leur morale. On connaît assez combien ou a sujet de se délier 
d’eux surcc sujet, sur lequel ou ne veut pas en dire davantage : 
le public eu est assez informe. Mais cest une chose surprenante 
que les pères jésuites, qui ne peuvent ignorer combien leur doc
trine est décréditée à Home et ailleurs , s’établissent en juges sur 
celle des au tres. Comme ils n’ont aucuns reproches à faire aux 
ecclésiastiques du séminaire ni sur le chapitre des moeurs , ni sur 
je chapitre de la discipline , ils s’avisent de leur en faire sur celui 
delà doctrine, et ils ont assez de malignité pour faire entendre 
qu’il importe d’établir chez eux un président de leur société pour 
niller de près sur ce qu’ils enseignent et pour les empêcher de 
répandre l'erreur dans leur école. Ce n’est pas d’aujourd’hui qu’ils 
so tuent à crier au feu , quoiqu’on n’aperçoive pas la moindre 
étincelle , et ils sont depuis long-tems en possession de traiter d'hé- 
rétiques tous ceux qui entreprennent de combattre leur morale 
relâchée et qui font profession de s'attacher aux règles de l’évan
gile, et aux sentimens des saints pères. »

Les craintes qu’inspire leur esprit 'd’envahissement sont 
« fortement exprimées dans le paragraphe suivant, le i r* du 
mémoire :

" Quand les interets de Dieu et de l’Eglise ne seraient pas suf
fi™ pour obliger les supérieurs à ne pas confier à ces pères le soin 
âinstruire de la morale la jeunesse de la ville et du pajs de Liège, 
h bonne politique ne voudrait pas qu’on la leur mît toute entre 
les mains. Lest bien assez qu’ils aient les principaux colleges 
ohumanités dans l’état ; qu’ils aient d»ux maisons à Liège où ils 
eusêigncnt. Leur abandonner encore le séminaire , c’est achever 
le les rendre maîtres de l’état, dont ils gouverneront tous les su
jets à leur gré, et les imbueront de telles maximes qu’il leur 
plaira. »

Mais je vois au paragraphe i5 des reproches d’une nature 
bitii plus grave , puisqu’ils s’adressent à la probité des révé
le™» pères :

» On est très bien informé qu’on est très mal content d’eux à 
tae touchant la conduite des collèges qui sont entre leurs mains, 

aclatde leur institut, leur crédit, leurs intrigues leur en ont fait 
taneren grand nombre, maison est bien détrompé maintenant 
“M'idee qu’on en avait alors. On voit qu’ils ont dissipé et dé- 
t»ue les biens des colléges : que jamais ou n’a sçu les réduire à 
«recompte de l’emploi des revenus , et que ceux qui ont été 
“«es pour élever et entretenir un grand nombre de personnes , 
feiiyent è peine fournir maintenant à un très petit nombre qui 
KPeignent même d’être fort mal entretenues. »

Gliedes choses dont les amis des jésuites les louent le plus fré- 
ÎWmmeut, c’est d’avoir l’art de se faire aimer des jeunes gens 
£o" es à leurs soins. Lisons ce qu’en pensent les auteurs du mé- 
“we, paragraphe 18.

" 11 y a danger que la jeunesse ne se décourage et ne porte avec 
«coup de peine l’asservissement où on la mettrait en l’obli- 

r!1 c‘ être sous la conduite des jésuites, d’écouter leurs leçons 
j e ne recevoir d’instruction pour les choses de leur étatique 
cÜn dui 11,611 ollt 111 l’expérience, ni l’esprit. L’é-
,111 < n séminaire est florissante et fait beaucoup d’honneur à la 

'et au diocèse. Tout changera et on la verra bientôt déserte
Abandonnée.

jj* ^ out reÇu autrefois un collége a Mous à peu près comme 
tt»n eUt receT,oir Ie séminaire de Liège , et l’on voit en quel 
on an eSt’ L,e séminaire est à vendre, s’il n’est vendu depuis 
'baiil’T t0US 1,S exercices de ce collège sont réduits à une mé- 

eÇ011 de morale qui ne sert qu’à remplir l’esprit des 
fócfe8'aStlClUes ^es Plus méchantes maximes de la morale re-

^ Ie clergé de Liège s’est-il toujours opposé vigoureu- 
e„te aux entreprises que les pères jésuites ont faites de temps 
tent ^ 'K>Ur entrer ^alls Ie séminaire. Il repoussa les efforts qu’ils 
'ei p'1 Cet e^et.ei1 1624 et ißzS. Aussi le changement sollicité par 
l'Dtèsee5 !erait_il nue semence de procès qui mettraient le 

etl combustion et la division entré le clergé et les ré-

Pom- nous
ht

- > espérons que S. A. S. l'évêque et prince de 
^ 6 tres-iljustre chapitre de Saint-Lambert, auront égard 

‘«Dent 1 * ,exPo,6S dans ce mémoire , et qu’après les avoir mû- 
(lahiir jP^ses ’ en sentlï'oiït assez l’importance pour no pas 
^iaeinv S6rain;,ire un changement qui en entraînerait la
ri, '‘:Cdlate- l'es pères jésuites, comme le dit un peu iro 
entier , Ce memoir ta lenr fo 
f"Veilt bi.
N,on

e , ont tant d’autres emplois , et le monde 
urnit laut d’occasions d’exercer leur zèle qu’ils 

ten servir 1 église sans envier aux ecclésiastiques la• •uWOn ri 1 & cictijo vjiivaxoi aux U’aoiooia.i 1 *
il ne |Ue a providence leur a fait écheoir pour travailler : 

tllj e*Ul sera jamais honorable de solliciter , contre le droit 
contre la justice , des emplois qu’ils ne devraient pas

' I IO loin’ eamimif >-.„.1 Lnn itno ol
__;re . juauiic , ucs ciupiois cju us ne aevraieui pua
’«lonL;,,eVou fluand ils leur seraient présentés de bon gré et

“etnent. »
( Extraie d’anciens monumens historiques. )
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NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

Depuis plusieurs années , un officiar supérieur de l'ancienne armée , 
dont la rapacilé est connue , s’occupait en silence d’une question de haute 
importance, puisque sa résolution rend certain le succès de la cause des 
Grecs. En effet, leur triomphe est assuré dès l’instant où il sera possible 
de détruire les flottes turques et égyptiennes , qui ne cessent d’apporter «n 
iVioree de nombreuses troupes de barbares.

mi découverte dont il s’agit consiste en un brûlot mécanique d’une ex
treme simplicité et d’un effet infaillible.

L auteur, à ce qu’il parait, a inventé une machine qui procure le mou
vement à un canot ou chaloupe ; chaque canot ou chaloupé peut porter une 
machine infernal®, et par une disposition.particulière , aucun corps quel
conque ne peut toucher on heurter le canot sans occasionner une explo
sion subite. Il n’y a aucun moyen de prévoir ou d’éviter cette explosion, 
«-elle machine peut s’établir à très bas prix , en en faisant exécuter un 
grand nombre; en sorte qu’avec quelques centaines de mille francs on psut 
üelruire toutes les floties turques.
• ^ a au°ene comparaison à faire entre les brûlots connus et employés 
f usqu à ce jour et ceux dont il s’agit. Les brûlots actuels doivent être remor
ques et conduits à force de rames jusqu’au milieu de l’ennemi; il fauty 
metlre le feu , et il brûle tantôt trop vite, tantôt trop lentement; l’ennemi 
peut l éteindre, et avec un peu de sang-froid détourner les brûlots. On ne 
petit les employer que la nuit, et pour en faire usage, il est nécessaire d’ex- 
poser un grand nombre d’in trépides marins.

Les brûlots mécaniques peuvent être envoyés à l’ennemi avec, autant d’a
vantage 1s jour que la nuit; il est impossible de les détourner. On les lâche 
sans compromettre la vie d’aucun homme, et l’ennemi n® peut en éviterl’ef- 
fet; car il ne peut ni les éteindre, ni prévoir comment et par quel moyen 
1 explosion a beu. Une douzaine de ces brûlots lâchés contre une flotte à 
lauere, la détruiront infailliblement. (Journal du Commerce. )

On vient de faire à Caen une découverte littéraire très importante: ce 
sont les manuscrits du célèbre Huet , évêque d’Avranches , sous-précepteur 
da M. le dauphin , ainsi qu’une vaste correspondance autographe, formée 
de tout ce que la cour et l’Europe ont renfermé de savans et de'femmes cé- 
leores pendant soixante années du siècle de Louis XIV. Parmi cette corres
pondance, on a trouvé les lettres latines de M. le grand dauphin , avec un 
manuscrit autographe de ce prince , composé par lui en latin «t en francais 
sous ia direction de Bossuet et de Huet.

On vient de mettre en vente à Paris la dernière livraison du Cours corn. 
plet et Simplifié d'agriculture et d’économie rurale et domestique, par 
JVl. L. Dubois, membre de plusieurs sociétés savantes.

Le mecanicien Lacatelli , de Venise , vient de remplacer l’incommode 
lustre de la salle de spectacle du Fenice par un éclairage qui ne laisse 
rien a désirer. Moyennant des miroirs paraboliques, la lumière de olu- 
siem-s lampas se concentre dans une ouverture au milieu de la salle et 
tombe sur un système de verras lenticulaires , lequel remplit un espaça 
d un pied de diamètre, et renvoie les rayons parallèles qu’il reçoit. An 
parterre, on ne voit que les lentilles, qui ressemblent à un brasier ar
dent. Celui-ci suffit pour l’éclairage de la salle entière, et cependant il 
n attaque point les yeux, ni ne les éblouit. Cette lumière est plus é»ala 
et plus douce , qt en même temps plus forte , que celle des lusttes ordinai
res *, sur chaque point de la salle on peut lire sans peine.

On a fait en Suède l’essai d’un ballon à vapeur. Ce ballon , qui est fait en 
cuir , contient un appartement complet. Sa hauteur est de 53 pieds , et sa 
circonférence de 29m Le professeur de chimie Porlern , qui l’a fait cons
truire sbus sss yeux , espère pouvoirle diriger.

Le S da ce mois , s sept heures, a eu lieu , dans une des salles de l’hôtel- 
de-vile de Nantes, l’ouverture du cours de géométrie et do mécanique 
appliquées aux arts, que le ministre de la marine a établi dans cette ville.

De Vusage de l'acuponcture au Japon.
On sait que l’acupunctur. est en usags depuis des siècles chez plusieurs 

peuples de l’orient, et surtout au Japon et dans la Chine. Les Japonais quf 
mettent le plus de dextérité dans l’opération de l’acupuncture, ne l’exé
cutent pas sans prendre de grandes précautions : ils évitent le trajet des 
troncs nerveux, des artères et des veines ; jamais ils ne la pratiquent pen
dant le travail de la digestion , après de grandes fatigues , ni quand la 
malade est à jeun ; ils évitent aussi d’opérer pendant les fortes transpira
tions , dans la colère , dans les affections tristes. Les Japonais à ces pré
cautions qui sont presque toutes très sages, enjoignent d’autres qui por
tent évidemment le cachet de leur penchant â la superstition; ainsi ils 
pensent que l’usage de l’acupuncture doit être suspendu pendant una 
grande pluie, un grand vent, un orage, un-tremblement de terre , etc.

> Pour acquérir l’art de pratiquer l’acupuncture, les Japonais font u'sa«a 
d’une statue de métal, représentant une figure humaine sur laquelle on 
a méthodiquement placé de très petits trous pour indiquer les endroits où 
l’on doit enfoncer l’aiguille dans chaque maladie. Cette statue est recouverts 
de papier collé, afin qu’on ne puisse découvrir où sont ces trous, si on. 
ne possède, pas les connaissances requises pour en deviner exactement 
les positions. On donne à ces statues de Tsoé-Bosé, c’est-à-dire , fioure de 
prêtre, parce que la tête est représentée entièrement rasé® et semblable à 
celle des prêtres de ce pays. A Mijaco , réside un personnage qui, seul 
dans tout l’empire, ale droit d’enseigner l’art de l’acupuncture; lu! seul 
peut aussi fabriquer les figures dont il vient d’être- fait mention : 
et cependant pour un si important travail , il n’exige qu’un modique 
salaire. 1 * sh.

COMMERCE.
Les ports d’Anglelerre seront certainement ouverts à l’importation de l’orge 

venant de l’élranger , et probablement des pois. Voici les prix moyens qui
servent à régler l’importation , et qui seront publiés demain dans la gazette 
officielle : blé 65 sh. 3 d. ; orge 4.1 sh. n d. ; avoine 26 sh. 9 d. ; sei«le Ai
sh. 5 d.; fèves 40 sh. 1 d. ; pois 55 sh. 1 d. ( "dobe. ) &

La Haye, U i5 novembre. — La pêche du hareng a donné des béné
fices considérables , les Ecossais ne pouvant plus concourir avec le3 pêcheurs 
des Pays-Bas, pour ce qui regarde la salaison et fencaquetnent des ha
reng». A Vlaardingen, on a posé le» quilles de deux nouveaux bàtimens



destinés an mém* usage , e! l’enc.onragenient que le gouvernement accsvde 
à cette branche d’industrie nationale forcera nos conciirrens à chercher 
une autre ressource. Les demandes de l’étranger font hausser ie prix de 
cette denrée , et elles se multiplient depuis que les réglemens rélatifs à cette 
pêche sont strictement observés.

Londres , le il novembre. — Le porter vient de subir une augmenta
tion Je 5 scbellings par baril. Cet événement a donné lieu à une foule 
de réclamations. Les journaux eux-mêmes ont pris parti dans cette af
faire , et nous lisons dans l’un d’eux la lettre d’un buveur qui voudrait 
qu’on peursuivit les brasseurs pour cause de coalisation comme on vient 
récemment de poursuivre les ouvriers. On comprendra en effet qu® cette 
augmentation n’est pas sans impi ri au eu quand on songe qu’il se fabrique 
annuellement, dans la seule ville de Londres , 1,567,791 tonneaux de 
bierre, et qu’une seule maison ( Barclay et Perkin ) en fait seule 356,281 
tonneaux. Ainsi l’on a supputé que l’augmentation de 5 schellings par 
tonneau formait une somme de 400,000 livres sterlings ( 10,000,000 de 
francs ) , et qu’ainsi la seule maison que nous venons de nommer par
ticipait à cette augmentation pour une somme de a millions 222 mille 
francs.

On écrit de Stockhom, le 27 octobre:
« Le nouveau tarif des douanes , qui doit être soumis à l’examen du 

gouvernement encore avant la fin de cette année, est, dit-on, basé sur des 
principes plus libéraux que le tarif actuel. »

prix des grains , à Liège, du i/[novembre.
La rasière de froment, récolte de 1824 , prix moyen. . fl. 5 60 c.

13 » récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 6 28 c.
» de seigle, récolte de 1824 , prix moyen. . fl. 3 85 o.
» » récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 4 ®4 e-

THÉÂTRE DE LIÈGE.

Dimanche 20 novembre , n° 2 du ims. mois de l’abonnement, la pre
mière représentation de Oscar. , ou la pension bourgeoise , nouvelle 
pièce comique de M. Scribe , la première représentation de l'Enfant 
trouvé , ou le cabinet de l'Avoué, comédie nouvelle en 3 actes de Pi
card. Précédé par les Prétendus , opéra en ua acte. On commencera à 
einq heures et demie très-précises par les Deux Précepteurs , vaudeville 
Bouveau en un aete.

Lundi , 21 novembre , abonnement suspendu , la première représenta
tion du Valet de Chambre, et le Mari garçon , opéra-comique en un 
acte. Suivi de Robin des Bois.

Le directeur du spectacle de Liège , désirant faire construire un plan
cher de bal , de niveau avec le foyer de» redoudas, qui couvre le théâtre, 
l'orchestre , le parquet et le parterre de la salle , invite les personnes qui 
voudraient en faire l’entreprise , de présenter leurs plans dan» le plus 
bref délai.

TEMPÉRATURE BTJ I 8 ÎCOVEMSBE.
A 9 h. du mat.. 5 172 au-dessus o ; à 4 h. ap.-midi, 8 d. au-dessas.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 17 novembre. 
Naissances : 2 garçons , 1 fille.
Décès : 3 femmes ; savoir :

Jeanne Michel, âgée de 57 ans , sans prof. , ru» Venta , épouse de Ber
nard Malherbe.

Anne Marnette , âgé de 4? ans > cultivatrice, faubourg St-Léônard , 
épouse de François Sereixhe.

Catherine Malaise , âgée de 21 ans , domestique , faubourg Sainte- 
Marguerite.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

D. Beyne, fils , négociant, à la MainçL’or, rne Pont-d’Ile , 
reçoit à l’instant une quantité' de services de tables én fil, da
massés, à dessins tout nouveaux, qui sont de la plus grande 
betaute ; ilenapouri2 couverts, depuis fl. 38jusqu’à fl. 5o des 
Pays-bas le service ; pour 18 couverts , depuis fl. 55 jusqu’à 
fl. 135 des Pays bas ; pour 24 couverts, depuis fl. g5 jusqu’à 
fl. 200 des Pays-bas ; et pour 36 couverts , depuis fl. 200 jus
qu’à fl. 25o des Pays-bas.

Le même tient le linge ouvre' en fil, ordinaire , depuis 4o 
cents jusqu’à fl. 1-12 cents des Pays-bas l’aune.

A louer un quartier compose' de cinq à six pièces , avec gre
nier . cuisine et cave , au centre de la ville. S’adresser au bu
reau de cette feuille.

Belle maison de commercé, sise rue St. Hubert, n. 602 , à 
rendre ou à louer. S’adresser rue Vinave-dTle , n. 43.

Appartemens et chambres garnies à louer , Marche'-Neuf , 
numéro 728.

M. Destrxveaux , étant rentre' dans la propriété' de la maison 
située rue de l’Agneau , sur Meuse , portant le n» 4^6 bis, 
annonce que cette maison très vaste, en très bon état -, située 
à proximité du port et posse'dant un très grand magasin , est 
dès maintenant à louer ou à vendre à des conditions avan
tageuses.

S’adresser rue de l’Agneait , n® 42°.

(63o) Dumont-Sarton, marchand , à l’enseigne de la Cou
ronne (le Rose», rue Vinave-d’Isle , vient de recevoir de France 
et d’Allemagne , ùne grande quantité de jouets d’enfant.

Son magasin en coton filé , longue soie , laine idem , bas , bon
nets et robes d’enfants tricotées , fil et soie à coudre et à bro
der , etc. , est amplement fourni de tous ces articles i®‘® qualité.

...................................... " 1
d Liège 5 de Timvrimene de H. Lignac, éditeur du journal

A louer pour mars prochain , une ferme , près de Tjg„ 
commune de Herstal, réunissant, terres, prairies et iard ‘ ’ 
légumier. S’adresser rue Hors-Château , n°22i.

A loner : belle et grande maison de campagne dite l’EnneliT 
hof, sur la rivière l’Yser, commune de Bantbèque, arrondisse" 
ment de Dunckerque , près Wormboudt, grande route de Dune 
kerque à Lille (à une demi lieue du pave' d’Ypres), avec jouis" 
sance des fruits , de la pêche et la chasse qui y est très-étendue 
L’habitation du fermier est à proximité du château.

S’adresser à MM. Boudin et fils , propriétaires et négociants en 
vin , à Dunckerque (France.)

A vendre un tuyau tout neuf en fer coule', d’environ six 
aunes et demie P.-B. de longueur" sur environ 17 centiaunes 
P.-B. de diamètre intérieur. S’adresser rue Saint-Jean-en-Islc 
n°. 766.

A louer de suite une belle et bonne cave, au n° 653, rue d’Aniav 
S’y adresser.

A vendre un corps de ferme situé au bois de St-Gilles , près 
Liège, consistant en maison d’habitation , grange, étable, four- 
nil, jardin, terres , prairies, houblonnière et un petit bois ne 
formant qu’un ensemble et de la contenance de 5 bontiiers y5 per- 
ches 44 Runes carrées des P.-B. S’adresser au notaire Parmestœj 
place de la Comédie.

(65i) Le lundi 28 novembre 1820 , à dix heures du matin 1 
en l’étude du notaire Dusart , à Lie'ge , il sera vendu aux en
chères les pièces de terre suivantes :

i° Septante-quatre perches, no palmes des- Pays-bas de 
terre , situe'es à la fontaine aile Taxhe , commune de Jupille, 

2° Quatre perches 35g palmes des Pays-bas de terre, sises 
aussi à la Fontaine aile Taxhe, commune de Jupille.

3° Quatre perches 35gpalmes des Pays-bas de terre, situées 
sur le Plein, commune de Grivegne'e.

4° Neuf perches 80g palmes des Pays-bas de terre, appellee 
la prairie au Poirier, située près du fosse' Pontale , aux bruyè
res , commune de Jupille.

5° Treize perches 78 palmes des Pays-bas ds terre , situées 
daus le fond de Fassenbois, aux bruyères, commune de Jupille, 

S’adresser audit notaire Dusart , à Lie'ge , rue Féronstrée, 
n. 56g , pour connaître les conditions de la vente.

( ) A Fendre par Expropriation forcée.
l°. Une maison d’habitation avec étable à vaches, le tout cou

vert en pailles et bâti en pierres et briques.
2°. Un jardin légumier contenant une perche 741 palmes car

rées P.-B.
3°. Une prairie, dite prairie d’assise, arborée d’arbres fruitiers, 

mesurant 128 perches 6o3 palmes carrées P.-B.
4°. Une deuxième prairie de la contenance de y3 perches 23g 

palmes carrées P.-B.
5“. Quarante-trois perches 5g4 palmes carrées P. B., prises d’une 

plus forte prairie.
Lesdits biens eu jardin et gazons, nature de prairie , mesurant 

environdeuxbonniers47 perches et 180 palmes carrées, P.-B.sontex- 
ploités par le sieur Paul-Joseph Bragard, fils, ci-après qualifié, et 
les bâtimens sont .tenus en location verbale par Jean-Olivier Le
gros , blatier.

Lesdits bipiis sont situés au lieu nommé la Heydresck, 
la section dé la voie n°.»2g3 , commune de Clermont, canton 
d’Aubel, district de Verviers , arrondissement et province de 
Liège.

La saisie en a été faite par exploit de Jean-Guillaume Bartho- 
lemi, huissier à Aubel, le g juillet 1825, enregistré à Anbei,
le it dudit mois, sur ledit Paul-Joseph Bragard , fils, cultivateur,
tant en nom propre que comme tuteur de ses enfans mineurs, pro
créés avec Anne-Marie Wertz, épouse décédée dudit Brag 
demeurant à Clermont, au lieu nommé la Heydresck ; à b 
quête du sieur Jean-Léonard Pirenne, cultivateur, deinem an ä 
Thitnister , canton de Herve, arrondissement et province de Lie 
ge, le susdit huissier muni de pouvoir spécial sous la date cluî 
juin i8i5, enregistré le lendemain. ,

Une copie entière de ladite saisie a été laissée avant 1 enieg>j^ 
trement à Mr. Michel Francsen, greffier de la justice de pat* 
canton d’Aubel, et une autre copie à Mr. Jean-Barthelemi > ^ j 
échevin de la commune de Clermont, lesquels ont vise 1 

du procès-verbal de saisie qui a éLé trausetrit au bureau (le s ^ 
servation des hypothèques à Liège, le 16 juillet 18s5 , et sag ^ 
du tribunal civil de première instance se'ant à Liege , 
même mois. ^

La première publication dn cahier des charges pour P ^ 
nir à la vente des immeubles ci-dessus , aura lieu a aU,g25,
des criées dumêmetribunal, le vingt-six septembre prochain
à dix heures du matin. , jc-

Mtre. François-Félix Godin, avoué près ledit tribun* ' 
meurant à Lieg», place de l’université , n®. 262pateu e 1 
lité d’avoué, est chargé d’occuper pour le saisissant.

5 1 V Godin , avoue. ^
L’adjudication préparatoire a e'té faite le quat°^.^ |(

vembre 1825 ; l’adjudication définitive est fixée
iamrîpr i-.r-Aoi.ot« , 1.rbi matin. a 1 aumudieiicc île»

trente janvier prochain 1826, dix heures du matin, a j ^ |niit 
criées du tribunal civil, séant à Liège, sur l!ea.c“e^tjon pré- 
cent florins moyennant qnel prix a élé faite l’adjucti 
paratoire. Godin . ar

MATHIEU LAENSBEHGld, rue Souverain-PontA '
K. di»-


